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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA QUARANTAI-
NE ET DE LA PROTECTION DES PLANTES ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Bélarus, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Considérant l’importance qu’a la contribution de la coopération bilatérale et multila-
térale pour lutter contre les adventices de quarantaine, les organismes et les maladies nui-
sibles aux végétaux et aux aliments d’origine végétale, afin d’empêcher leur propagation 
dans le monde,  

Déclarant leur volonté de coordonner leurs efforts pour lutter contre les organismes 
de quarantaine en vue d’assurer la protection du territoire de leurs États de sa pénétration 
et de sa propagation, 

Animés par le désir de promouvoir des relations scientifiques, techniques et com-
merciales plus intenses, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les termes utilisés dans le présent Accord ont les significations suivantes : 

« Plantes » désigne les plantes vivantes et leurs éléments constitutifs, y compris les 
semences; 

« Aliments d’origine végétale » désigne les produits non transformés (non stérilisés) 
d’origine végétale et les aliments transformés qui, par leur nature ou leur mode de pro-
duction, peuvent conduire à une propagation de maladies nécessitant une quarantaine; 

« Organismes de quarantaine » désigne les organismes nuisibles et les maladies des 
plantes et des aliments d’origine végétale, ainsi que les adventices qui n’existent pas sur 
le territoire du pays ou qui n’y existent qu’avec une propagation limitée; 

« Contrôle phytosanitaire » désigne des mesures prises pour déterminer si les plan-
tes, les aliments d’origine végétale et les articles et moyens de transport ont été infectés 
par les organismes de quarantaine; 

« Articles » désigne les produits qui ne sont pas des plantes ou des aliments 
d’origine végétale mais qui peuvent comporter des organismes de quarantaine. 

Article 2 

1. Les Parties contractantes soutiennent et encouragent la coopération dans le do-
maine de la quarantaine et de la protection des plantes. 
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2. La coopération dans le cadre du présent Accord sera encouragée conformément à 
la législation des États des Parties contractantes. 

Article 3 

1. Les Parties contractantes prévoient de prendre des mesures efficaces pour empê-
cher la pénétration et la propagation des organismes de quarantaine du territoire de l’État 
de l’une ou l’autre des Parties contractantes sur celui de l’État de l’autre Partie contrac-
tante.  

2. Les Parties contractantes échangent les listes d’organismes de quarantaine qui sont 
importantes pour leurs États respectifs.  

3. Les Parties contractantes assurent sur les territoires de leurs États : 

a) Le contrôle phytosanitaire des récoltes de cultures agricoles et des massifs fores-
tiers pendant la végétation des plantes, des matières premières et des aliments d’origine 
végétal pendant leur stockage et leur transfert, afin de découvrir des organismes de qua-
rantaine et autres organismes dangereux, ainsi que l’adoption de mesures pour lutter 
contre ces organismes; 

b) Le contrôle phytosanitaire des lots de plantes et des aliments d’origine végétale 
qui doivent être exportés ainsi que des moyens de transport utilisés pour l’exportation et 
l’importation internationales des cargaisons susdites; 

c) La fumigation et (ou) la désinfection (si nécessaire) des lots de plantes et des ali-
ments d’origine végétale, des emballages et des moyens de transport;  

d) La fourniture de certificats phytosanitaires. La période de validité de ces certifi-
cats est de 20 jours à dater de leur délivrance.  

Le contrôle phytosanitaire et la fourniture des certificats phytosanitaires sont menés 
exclusivement par les autorités compétentes des États des Parties contractantes. 

4. Le certificat phytosanitaire doit être authentique, avec des textes en langues russe, 
turque et anglaise sans corrections ni modifications du texte.  

Le certificat phytosanitaire de réexportation doit être accompagné d’un certificat 
phytosanitaire authentique du pays producteur des produits concernés ou de sa copie, at-
testé par les organes correspondants concernés et le certificat phytosanitaire des États des 
Parties contractantes exportatrices.  

Article 4 

1. Afin d’empêcher l’apparition d’une quarantaine et d’autres organismes dangereux 
sur les territoires de leurs pays pendant l’exportation de plantes et d’aliments d’origine 
végétale vers le territoire de l’État de l’une des Parties contractantes, en provenance du 
territoire de l’État de l’autre Partie contractante, les Parties contractantes ont le droit : 

a) De limiter l’exportation des plantes et des aliments d’origine végétale; 

b) D’interdire l’exportation de plantes et d’aliments d’origine végétale en cas de réel 
danger de quarantaine et d’autre pénétration d’organismes dangereux; 
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c) De procéder à un contrôle phytosanitaire de chaque plante ou de lots d’aliments 
d’origine végétale, y compris ceux désignés pour le corps diplomatique aux points de ré-
ception, bien qu’ils soient accompagnés de certificats phytosanitaires; 

d) De demander si nécessaire que tous les lots de plantes ou d’aliments d’origine vé-
gétale soient transformés ou détruits ou renvoyés au pays exportateur.  

2. Conformément au paragraphe 1 du présent article, les Parties contractantes 
s’engagent à : 

a) Se fournir mutuellement la liste des organismes de quarantaine dont la présence 
n’est pas autorisée lors de l’importation de plantes et d’aliments d’origine végétale; 

b) Échanger des copies des lois et règlements pertinents; 

c) Prendre des mesures mentionnées aux alinéas a, b et d du paragraphe 1 du présent 
article si nécessaire en vertu de demandes phytosanitaires exclusivement; 

d) S’informer mutuellement 30 (trente) jours avant l’introduction des limitations, in-
terdictions et demandes liées à l’importation de plantes ou d’aliments d’origine végétale 
ou à des modifications apportées aux listes d’organismes de quarantaine par la voie di-
plomatique, sauf dans des cas spécifiques où l’apparition probable d’organismes de qua-
rantaine ou dangereux nécessite une notification urgente.  

e) Déterminer (si nécessaire) les points frontaliers par lesquels l’importation de lots 
de plantes ou d’aliments d’origine végétale bien définis est autorisée.  

Article 5 

1. Les Parties contractantes interdisent l’importation de sol du territoire de l’État de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes sur celui de l’État de l’autre Partie contractante 
(à l’exception de la tourbe), ainsi que des plantes à racines enterrées. 

2. Pour le conditionnement des marchandises qu’elles s’exportent mutuellement, les 
Parties contractantes utilisent des matériaux sans organismes de quarantaine et qui ne 
sont pas porteurs de tels organismes.  

Le foin, la paille, les paillettes, l’écorce, les déchets verts et autres matériaux suscep-
tibles d’être porteurs d’organismes de quarantaine ne doivent pas être utilisés pour 
l’emballage.  

3. Les moyens de transport des Parties contractantes utilisés pour le transport de 
plantes, d’aliments d’origine végétale et d’autres matériaux doivent être propres ou dé-
sinfectés si nécessaire, conformément aux exigences phytosanitaires.  

4. Le transport en transit de lots de plantes et d’aliments d’origine végétale est auto-
risé si la cargaison répond aux exigences phytosanitaires de l’État ou du pays de transit. 

Article 6 

1. Les tests et expériences en laboratoire menés conjointement sur des lots impor-
tants de plantes et d’aliments d’origine végétale au cours de leur importation et exporta-
tion vers le territoire de l’État de l’une des Parties contractantes, en provenance du terri-
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toire de l’État de l’autre Partie contractante sont organisés par consentement mutuel. 
Chaque Partie contractante fournit des bureaux équipés pour mener les tests susdits.  

2. Les Parties contractantes doivent : 

S’informer mutuellement de l’apparition et de la propagation d’organismes de qua-
rantaine; 

Se fournir mutuellement des informations sur les moyens de lutter contre les adven-
tices, les organismes nuisibles aux végétaux et les maladies des plantes, ainsi que sur leur 
efficacité; 

Échanger des informations sur les réalisations scientifiques et techniques dans le 
domaine de la quarantaine et de la protection des plantes ainsi que sur les revues spéciali-
sées, les monographies et les publications importantes. 

3. Les informations visées au paragraphe 2 du présent article ne peuvent pas être 
transmises à une tierce partie sans l’accord de la Partie contractante qui les a fournies.  

4. Les Parties contractantes organisent des réunions de travail d’experts sur les tâ-
ches et les problèmes courants liés à la quarantaine et à la protection des plantes. Ces ré-
unions ont lieu à tour de rôle sur les territoires des deux Parties contractantes.  

5. Le règlement des questions liées à la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord et aux autorités compétentes des Parties contractantes, peut être effectué par rela-
tions directes.  

Article 7 

Les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits et obligations des Par-
ties contractantes résultant d’autres accords et contrats internationaux.  

Article 8 

1. Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de réception de la derniè-
re notification de l’accomplissement par les Parties contractantes des procédures internes 
qui sont nécessaires à l’entrée en vigueur dudit accord.  

2. Le présent Accord aura une durée de 5 (cinq) ans. Ledit Accord est automatique-
ment renouvelé pour les cinq ans qui suivent si aucune des Parties contractantes ne noti-
fie par écrit à l'autre Partie contractante son intention de le dénoncer trois mois avant la 
date de son expiration.  

3. Les Parties contractantes peuvent modifier les dispositions du présent Accord par 
consentement mutuel. Ces modifications et amendements entrent en vigueur conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article.  

FAIT à Minsk, le 2 mars 2005, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
turque, russe et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République turque 

KÜRSAD TÜZMEN 
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Ministre d’État 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus 

LEONID RUSAK 
Ministre de l’agriculture et de l’alimentation 


